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INTRODUCTION

L
es crises socio-environnementales actuelles et celles qui se profilent au cours des prochaines décennies exigeront un 

engagement important de la part des citoyen·nes (Chi et al., 2020 ; Hayward, 2021 ; Klein, 2020). Or, comme le rappelle 

l’UNESCO (2017, 2023), il est difficile d’espérer trouver des solutions justes et structurelles à ces enjeux sans l’apport de 

l’éducation, et ce, à tous les ordres d’enseignement. Les systèmes d’éducation sont ainsi appelés à poursuivre leur mission 

d’enseignement et de recherche permettant à la fois une compréhension des questions environnementales (QE) toujours plus 

complète et le partage de cette compréhension. Cependant, ils devront surtout pouvoir outiller les jeunes afin qu’ils puissent 

contribuer à cette compréhension critique et analytique, qu’ils aient le bagage nécessaire pour imaginer un avenir viable en 

tenant compte des crises socio-environnementales et des injustices qu’elles exacerbent, qu’ils sachent agir afin de contribuer 

à ce monde en devenir et, enfin, qu’ils aient la confiance nécessaire en leur pouvoir d’action pour jouer le rôle qu’ils espèrent 

exercer dans une société complexe et en perpétuel transformation. 

Il parait donc urgent de voir à la mise en œuvre d’une éducation qui saura traiter des enjeux liés aux crises environnementales, à 

leurs causes et aux solutions pour leur faire face. L’éducation à l’environnement et au développement durable (EEDD) qui aurait 

des visées transformatrices et sociocritiques a un rôle crucial à jouer dans ce contexte. Il convient néanmoins de reconnaitre 

qu’aborder de telles questions dans le cadre de la formation primaire et secondaire exige des connaissances et des compé-

tences qui ne sont pas nécessairement intégrées à la formation initiale des enseignant·es. Plusieurs enseignant·es s’estiment 

en effet mal préparé·es pour aborder toute la complexité des questions environnementales en salle de classe. Du reste, même 

lorsque les personnes enseignantes estiment nécessaire d’aborder les enjeux environnementaux et liés au développement du-

rable (DD) en classe, celles-ci semblent plutôt centrer leurs pratiques sur l’apprentissage de « petits gestes verts » de la vie quo-

tidienne (Bader, Jeziorski et Therriault, 2013), présentant ainsi une vision incomplète des changements que les chercheur·euses 

du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC, 2023) estiment pourtant nécessaires. Plus encore, des 

travaux récents montrent que « l’éducation formelle telle qu’elle se réalise actuellement en contexte scolaire laisse encore trop 

de jeunes anxieux, fatalistes et désespérés face aux problématiques sociales et environnementales » (Morin, Therriault et Ba-

der, 2022, p. 6). Ainsi, au-delà des contenus à enseigner, il semble essentiel de s’assurer que les pratiques pédagogiques soient 

cohérentes avec les visées d’une éducation transformatrice et sociocritique (UNESCO, 2023 ; Jeziorski et Therriault, 2022). Or, le 

plus récent référentiel de compétences professionnelles adopté par le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ, 2020) n’offre 

rien de suffisant pour outiller ou guider les personnes enseignantes et leurs formateur·rices à ce sujet.

La présente proposition d’une com-

pétence professionnelle en éduca-

tion à l’environnement et au dévelop-

pement durable (EEDD) a d’abord été 

conçue afin de servir de cadre de ré-

férence pratique pour entretenir, dé-

velopper et évaluer les compétences 

nécessaires à l’exercice de la profes-

sion enseignante. Elle vise ensuite à 

contribuer à l’intégration formelle et 

rigoureuse du développement de ces 

compétences dans la formation en-

seignante et au sein de l’école qué-

bécoise. 
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L
a compétence professionnelle en matière d’éducation à l’environnement et au développement durable (EEDD) desti-

née aux personnes enseignantes du Québec s’inscrit dans une démarche de conciliation de l’ensemble des travaux et 

des postures d’éducation liées à l’environnement (ÉE). Sans vouloir sous-estimer les tensions ou les contradictions qui 

existent entre les différents cadres de référence, elle s’appuie sur les travaux les plus récents dans le domaine de l’éducation 

relative à l’environnement (ERE), de l’éducation au développement durable (EDD), de l’éducation aux changements climatiques 

(ECC) ainsi que de l’éducation en Anthropocène (ÉA). Elle s’appuie par ailleurs sur différents modèles d’éducation à la citoyen-

neté (ÉC). Elle mise enfin sur des modèles qui reconnaissent et valorisent l’agentivité des personnes apprenantes comme 

citoyen·nes et qui reconnaissent que les jeunes subissent déjà les effets des crises socio-environnementales et sont déjà des 

acteur·rices ayant un pouvoir dans la société (Beaumatin, Fondeville et Rouyer, 2020). 

Lorsqu’il est question d’éducation à l’environnement et au 

développement durable (EEDD), la question de ce qui de-

vrait faire l’objet d’un enseignement se pose nécessairement, 

tout comme celle de la forme que cet enseignement devrait 

prendre et, plus encore, des finalités éducatives qu’il devrait 

poursuivre. Sur ce plan, plusieurs chercheur·es (Hayward, 2021 ; 

Jeziorski et Therriault, 2022 ; Morin Therriault et Bader, 2019, 

2022 ; Sauvé et al., 2022 ; UNESCO, 2023 ; Wallenhorst et coll., 

2023) estiment que l’importance des enjeux environnementaux 

sur les conditions des sociétés humaines justifie de proposer 

une EEDD qui sera porteuse de changement social. L’EEDD 

devrait ainsi permettre de contribuer au développement du 

pouvoir d’action (empowerment) des jeunes et des personnes 

enseignantes, de même qu’à leur sentiment de pouvoir agir 

(Morin et al., 2022). 

C’est en ce sens que les fondements théoriques servant d’as-

sise à cette proposition de compétence professionnelle en 

enseignement peuvent être qualifiés de transformateurs et 

sociocritiques (Jeziorski et Therriault, 2022). Ces fondements 

permettent d’identifier ce qui devrait faire l’objet d’un enseignement, de même que les pratiques pédagogiques qui sont co-

hérentes aux objets d’apprentissage et aux visées éducatives, scientifiques, sociales et éthiques de l’EEDD. À ce titre, ils per-

mettent notamment de distinguer l’écocivisme et l’éducation à la citoyenneté liée à l’environnement (Hayward, 2021 ; Naoufal, 

2017 ; Sauvé et coll., 2022 ; Westheimer et Kahne, 2004). Ils permettent du reste d’identifier le type d’aptitudes, d’habiletés ou de 

capabilités, pour reprendre le concept pragmatique mis de l’avant par Sen (1992) et Nussbaum (2001), que l’EEDD destinée aux 

jeunes du Québec devrait contribuer à entretenir et développer.

S’inscrivant dans le cadre conceptuel retenu par le MEQ (2020) pour traiter des enjeux liés aux compétences professionnelles, 

les différentes caractéristiques de la présente compétence professionnelle en EEDD permettent de la positionner comme une 

compétence professionnelle transversale supplémentaire qu’il serait tout à fait pertinent et possible d’ajouter au référentiel 

du MEQ (2020). La mise en place d’une telle compétence professionnelle ne doit cependant pas reposer uniquement sur les 

épaules des personnes enseignantes. Elle exige un engagement soutenu de l’ensemble des acteurs et actrices du milieu de 

l’éducation.

PRÉSENTATION DE LA COMPÉTENCE
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VISÉE

Par l’intégration de thématiques liées à l’environnement, au développement durable (DD) et aux crises socio-écologiques, 

la personne enseignante permet aux jeunes d’entretenir et de développer des aptitudes et des habiletés leur permettant 

de comprendre leurs différentes facettes, de se former une opinion raisonnée quant à ceux-ci et d’y intervenir. La personne 

enseignante profite des occasions qui lui sont offertes et sait mettre en œuvre des projets signifiants permettant aux jeunes 

non seulement de mieux comprendre l’impact des activités humaines sur les individus, les sociétés et les environnements, 

mais aussi d’identifier les injustices sociales et épistémiques y étant associées. Enfin, la personne enseignante contribue, 

par les approches pédagogiques retenues et par ses interventions éducatives, à développer la capacité d’action et à en-

tretenir le sentiment de pouvoir agir des jeunes face aux questions sociales et environnementales. Pour ce faire, elle s’inté-

resse aussi aux aspects affectifs essentiels à la mise en action. Dans cette optique, des initiatives en EEDD qui comportent 

une part d’action concrète (scientifique, sociale et même politique) sur le terrain et dans la communauté à l’extérieur de 

l’école sont fortement encouragées.

DESCRIPTION

Contribuer à l’agir écocitoyen des jeunes, c’est d’abord comprendre les différentes facettes des enjeux socio-écologiques 

auxquels l’humanité est confrontée sur les plans éducatif, scientifique, technologique, sociétal, affectif, économique, poli-

tique et éthique de même que comment elles sont liées. La personne enseignante doit ainsi maitriser divers éléments as-

sociés aux crises socio-environnementales, telles que les limites planétaires, la crise climatique et la chute de la biodiver-

sité. Elle doit du reste comprendre les enjeux sociaux, économiques et éthiques leur étant associés. De plus, l’enseignant·e 

doit savoir identifier les injustices ou les oppressions découlant de ces crises ou des moyens retenus pour les atténuer ou 

s’y adapter. La personne enseignante doit enfin maitriser les implications des différents discours écologistes à l’échelle 

locale, régionale, nationale et planétaire.

Compétence professionnelle 
en éducation à l’environnement 
et au développement durable 
(EEDD)

Contribuer, par son intervention éducative, à l’agir écocitoyen des 
jeunes autour des enjeux socio-environnementaux et liés au 
développement durable (DD)
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DESCRIPTION

Contribuer à l’agir écocitoyen des jeunes, c’est par ailleurs contribuer au développement de leur compréhension critique 

en mobilisant des approches pédagogiques transformatrices, contextualisées et orientées vers l’action. La personne en-

seignante devra ainsi savoir développer la capacité d’agir des jeunes, de même que leur confiance en leur capacité d’agir 

en exploitant des approches pédagogiques misant sur la résolution de problèmes complexes, l’analyse systémique, la 

créativité et le jugement critique, le tout en profitant d’un regard interdisciplinaire. 

Enfin, contribuer à l’agir écocitoyen des jeunes, c’est aussi savoir agir en tant qu’agent·e de changement au sein de son 

organisation scolaire et de sa communauté afin de contribuer à faire progresser l’école et le système éducatif vers un ave-

nir viable (UNESCO, 2017). C’est également de reconnaitre que les jeunes constituent des interlocuteurs et interlocutrices 

crédibles et légitimes, capables de choisir les actions qui leur semblent valables de mener. La personne enseignante, 

accompagnée d’autres acteurs et actrices du milieu de l’éducation et de la communauté, devrait ainsi savoir contribuer à 

la transition sociale et écologique à l’échelle de son école, de sa communauté, du système éducatif ou même à l’échelle 

politique.

DIMENSIONS

1. Développer, avec les jeunes, au moyen d’activités et d’expériences variées, la conscience des liens d’interdépendance 

qui unissent la nature et les sociétés humaines de même qu’une compréhension nuancée des impacts des activités 

humaines sur les sociétés et les environnements.

2. Contribuer au développement de la pensée critique des jeunes à l’égard des questions environnementales et des so-

lutions proposées dans une perspective de justice climatique et de solidarité. 

3. Développer, chez chaque jeune, sa capacité à innover et à faire preuve de créativité afin d’identifier des solutions por-

teuses d’une transition socio-écologique juste et de contribuer à les mettre en œuvre.

4. Concevoir et animer des situations d’enseignement et d’apprentissage (SEA) qui permettent de développer, chez les 

jeunes, leur capacité à problématiser et à résoudre des problèmes complexes comportant parfois une charge éthique 

ou politique notamment en adoptant un point de vue interdisciplinaire, critique et réflexif sur les questions environne-

mentales (QE).

5. Développer, avec les jeunes, des habiletés pour participer à des processus de délibération démocratique liés à la prise 

de décision collective, à l’établissement de règles et de normes de même qu’à leur remise en question.

6. En misant sur l’exploration et l’anticipation d’un avenir viable, déployer des pratiques enseignantes contribuant au déve-

loppement de la capacité d’action individuelle et collective des jeunes de même qu’à leur confiance en cette capacité 

et à leur épanouissement.

7. Reconnaitre et valoriser l’importance des dimensions affectives liées aux questions environnementales et savoir les 

intégrer dans ses pratiques enseignantes.

8. Savoir agir comme agent·e de changement au sein de son organisation et de sa communauté afin de contribuer à l’amé-

lioration continue de son école et du système éducatif dans une perspective de transition socio-écologique.

(SUITE)
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